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Programme Permis B option boite automatique 

Cer Vénissieux 

20 Rue Gambetta 
69200 Vénissieux 

 
www.cer-v.fr 

Siret : 500 394 879 000 34 
NDA : : 84691568569 
Agr : E 17 069 00 260 

 
Aujourd’hui CER-V C’est : 

1 Secretaire 
2 Formateurs pro 

4 Enseignants experts 
8 Véhicules adaptés 

7 véhicules deux roues 
 

Permis A, Permis B, Titre pro ECSR 
Stages de sensibilisation 

 
 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Le permis B à embrayage automatique ou permis à boite automatique autorise la 
conduite de véhicule à boite de vitesse automatique. 

- Acquérir les connaissances réglementaires et de sécurité routière pour le 
passage de l’épreuve théorique Générale (ETG) 

- Savoir conduire un véhicule terrestre à moteur en sécurité pour soi et pour 
les autres. 

- Être capable d’utiliser un véhicule terrestre à moteur pour se présenter avec 
succès à l’examen du permis de conduire catégorie B tout en respectant 
le code de la route. 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Une évaluation de départ 
Le rôle de l'évaluation de départ est de déterminer le nombre d’heures moyen et le 
coût de la formation 
Une formation théorique 
Préparation à l’épreuve théorique générale (ETG) par des cours de code sur les 
thèmes de la signalisation, intersections et priorités, règles de circulation, autoroutes 
et routes à accès réglementé, tunnels routiers et autoroutiers, croisements – 
dépassements, arrêts – stationnements, visibilité – éclairage, conduite pratique, éco-
conduite véhicule, usagers vulnérables/partage de l’espace public et prise de 
consciences des risques et sanction-formation. 
Une formation pratique 

 

 

 

 

Contact : 

07 82 75 81 62 

09 83 64 54 92 

contact@cer-v.fr 
 
 

DUREE DE LA FORMATION 
13 heures (minimum légal 
obligatoire) 
 
 
LIEU DE LA FORMATION 
Vénissieux et aux alentours 
 
 
DATE(S) :  sessions 
permanentes 
 
 
TARIF :  A PARTIR DE 1040€ 
Frais CPF en sus : 50€ TTC 
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ENCADREMENT 
Responsable pédagogique : titulaire du brevet d’aptitude à la formation des moniteurs (BAFM) 
Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 
METHODES, MOYENS & TECHNIQUES PEDAGOGIQUES  

• Méthodes actives adaptées à la formation des adultes : démonstration, conduite commentée, méthodes interrogatives 
• Alternance de théorie et de pratique : leçons de conduite accompagnées des explications et contenues pédagogiques adaptés 
• Salles de cours équipées de moyens multimédia : vidéoprojecteur, boitier code mis à jour 
• Véhicules adaptés à l’enseignement : véhicules doubles commandes respectant la réglementation en vigueur 
• Fiche de suivi et livret d’apprentissage dématérialisé consultable en ligne par l’apprenant respectant la réglementation en vigueur 
• Fourniture de supports pédagogiques spécifiques (livre de code, livret spécifique véhicule…) 

OBJECTIFS OPERATIONNELS* : 
• Réussir l’épreuve théorique générale : Acquérir les connaissances réglementaires et de sécurité routière pour le passage de 

l’épreuve théorique Générale (ETG) 
• Savoir maitriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul 
• Savoir appréhender la route et circuler dans des conditions normales 
• Savoir circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers 
• Être capable de pratiquer une conduite autonome, sûr et économique 

*Voir programme de formation pour plus de détails 
• EVALUATION DE LA FORMATION  

• Feuilles de présence émargées par les stagiaires pour les formations s’inscrivant dans le cadre de la formation 
professionnelle.  

• Un livret dématérialisé d’apprentissage est utilisé pour suivre l’acquisition ou l’amélioration des compétences en formation 
consultable en ligne 

• Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les qualités pédagogiques 
du formateur, les méthodes et supports utilisés… 

• Évaluation continue en formation à travers l’opérationnalisation après chaque objectif opérationnel travaillé 
• Satisfaire à l’épreuve de l’examen blanc avant le passage de l’épreuve officielle devant un inspecteur de permis de 

conduire 
CONDITIONS DE REUSSITE 
Satisfaire à l’épreuve théorique générale (ETG) : il faut au moins 35 bonnes réponses sur une série de 40 questions, l’épreuve se 
déroule dans un centre d’examen privé, l’élève réserve sa place et se rend au centre par ses propres moyens. 
Satisfaire à l’épreuve pratique (Permis B) avec un inspecteur du permis de conduire : il faut obtenir une note minimale de 20 sans 
commettre de fautes éliminatoires. CER-V gère l’accompagnement à l’examen de conduite. 
SANCTION DE LA FORMATION 

- Examen ETG : validé dans un centre agrée (SGS, La poste…) ou sur le centre d’examen public pour l’épreuve de l’ETG NF  
- Permis B : validation par l’Inspecteur du Permis de Conduire et de la Sécurité Routière pour l’épreuve pratique Permis 

ACCESIBILITE PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Toutes nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap, pour toute information sur l’accessibilité, vous 
pouvez vous adresser à notre référent handicap à l’dresse contact@cer-v.fr  afin de voir les modalités d’accès ou éventuellement 
vous diriger vers une structure spécialisée. 

 

 
 

                                                                                                                                                                 
 
 
 
 

PUBLIC VISE 
La formation au permis B à embrayage automatique s'adresse : 

• A tout le monde et en particulier à ceux qui ont envie de se faciliter la tâche et conduire plus simplement  
• Aux personnes ayant des difficultés à manier une boîte de vitesse manuelle lors de leur apprentissage 
• Aux personnes atteintes de certains handicaps physiques (ex : problème de mobilité au niveau de la jambe gauche) 
• Formation accessible via le compte personnel de formation (CPF) 

PREREQUIS 
• Savoir lire et écrire la langue Française, pour les non francophones possibilité de passer l’épreuve théorique générale non 

francophone (ETG NF) avec un traducteur agrée dans un centre d’examen public. 
• Avoir minimum 17 ans ½ 
• Être titulaire de l’ASSR 2 ou de l’ASR 
• Journée d’appel si nationalité Française et moins de 26 ans 

RESULTATS ATTENDUS  
• Réussite de l’épreuve théorique générale 
• Réussite de l’épreuve pratique : Permis de conduire de la catégorie B restreint à la conduite des véhicules équipés d’une 

boite à embrayage automatique 
DELAIS D’ACCES 

• Formation théorique à l’épreuve générale théorique accessible sous un mois maximum,  
• Formation pratique (les leçons de conduite) accessible sous deux mois maximums soit après l’obtention de l’épreuve 

théorique générale, soit en s’inscrivant que pour la pratique. 
 
 


